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 Pour
  passer  
à l’action ! 
Énoncées sous forme de recommandations,  
ces pistes d’actions sont proposées afin d’optimiser 
les périodes de récréation dans les écoles primaires.

LÉGENDE
P : Actions proposées au palier provincial

R : Actions proposées au palier régional

L : Actions proposées au palier local

La récréation  
est un droit et  
non un privilège
MESSAGES CLÉS

• La récréation ne devrait  
pas être retirée pour 
cause d’un mauvais 
comportement ou de 
travaux scolaires non 
complétés.

• Le temps de récréation  
ne devrait pas  
comprendre la prise  
de rang ou encore le  
temps nécessaire aux 
enfants pour s’habiller.

PISTES D’ACTIONS 

PRL  Adopter une politique institutionnelle ou 
mettre en place des mesures permettant  
aux enfants d’avoir accès à plusieurs  
moments de récréation durant la journée.

L Prévoir un autre moment que celui des 
récréations pour mener à terme les travaux 
scolaires non complétés.

L Prévoir l’enseignement explicite du 
comportement attendu des élèves plutôt  
que de les punir, notamment, en les privant 
d’une récréation.

L Selon le niveau scolaire, prévoir un temps 
raisonnable pour l’habillage avant la cloche 
pour permettre aux enfants de profiter 
pleinement de toutes les minutes de  
leur période à l’extérieur.



Les périodes passées  
à l’extérieur procurent  
de nombreux bienfaits  
aux jeunes
MESSAGES CLÉS

• L’extérieur procure 
généralement aux  
enfants un grand espace 
favorisant une liberté  
de mouvement où ils 
peuvent découvrir et 
expérimenter des  
activités qui les  
amèneront à dépenser 
davantage d’énergie.

• Le grand air enrichit 
les enfants de mille 
expériences en les  
mettant en contact  
avec la nature. 

PISTES D’ACTIONS

P  Prévoir dans la Loi sur l’instruction publique 
des précisions quant au lieu des pauses.

R  Prévoir une politique, une mesure ou une 
résolution au conseil des commissaires qui 
précise le lieu où devraient se dérouler les 
récréations à l’école.

L  S’assurer que les récréations se déroulent  
à l’extérieur, à moins d’exception  
(ex. : pluie, grand froid, surface glacée). 

L  Prévoir des mesures pour que les enfants 
puissent tout de même aller à l’extérieur 
malgré un temps peu clément. 

L  Profiter des lieux extérieurs environnants 
(marche dans le quartier, utilisation des 
infrastructures et des parcs municipaux,  
etc.), particulièrement durant les périodes  
du Service de garde.

L  Sensibiliser les parents à l’importance  
de vêtir adéquatement leur enfant selon  
la température (pluie, froid, soleil).

L  Prévoir des activités intérieures dans des  
lieux variés (petits locaux, bibliothèque, 
corridor, etc.) qui permettent tout de même 
aux jeunes de bouger et de dépenser leur 
trop-plein d’énergie, dans le cas où les 
récréations ne peuvent avoir lieu à l’extérieur.

Les tout-petits ont,  
eux aussi, besoin de bouger
MESSAGES CLÉS

• Le jeu libre et actif  
permet aux tout-petits de 
maîtriser progressivement 
les différentes parties de 
leur corps, de développer 
leur coordination, leur 
équilibre et leur tonus 
musculaire, en plus de 
développer leur capacité  
à se situer dans l’espace  
et dans le temps.

• Plus jeune est l’enfant, 
plus court est son temps 
d’attention. 

PISTES D’ACTIONS

P  Ajouter dans la Loi sur l’instruction publique 
un temps de pause prescrit pour les jeunes 
de l’éducation préscolaire en précisant le 
nombre, la durée et le lieu des pauses.

R  Prévoir une politique, une mesure ou une 
résolution au conseil des commissaires 
qui précise le nombre, la durée et le lieu 
des pauses pour les élèves de l’éducation 
préscolaire.

R  Sensibiliser le personnel des écoles et  
les parents à l’importance des récréations 
dans le développement des enfants.

L  Ajouter, à la grille horaire de l’éducation 
préscolaire, des récréations à l’extérieur,  
et ce, à plusieurs reprises durant la journée.

L  Laisser une large place au jeu libre et  
actif pour les enfants qui fréquentent 
l’éducation préscolaire.



Profiter de tous  
les moments possibles  
pour permettre aux jeunes  
de bouger à l’école
MESSAGES CLÉS

• Durant une journée 
de classe, il est 
possible d’atteindre la 
recommandation de faire 
60 minutes d’activités 
physiques par jour en 
optimisant tous les 
moments pendant  
lesquels les jeunes  
peuvent bouger 
(récréations, périodes 
passées aux Services  
de garde et de dîner, 
pauses actives en classe, 
activités parascolaires  
ou intramurales, etc.).

• Les périodes passées au 
Service de garde (matin, 
midi et soir) constituent  
de belles occasions pour 
faire bouger les jeunes.

• Une éducation physique  
de qualité peut non 
seulement avoir des 
effets positifs sur la 
condition physique et 
le développement des 
habiletés motrices des 
jeunes, mais elle peut  
aussi les encourager  
à acquérir des 
connaissances et des 
habiletés transférables  
à une gamme de  
domaines liés à  
l’activité physique,  
au sport et à la santé.

• Les cours en éducation 
physique et à la santé,  
les récréations, les  
périodes passées au 
Service de garde ainsi  
que les pauses actives  
ont tous des effets  
notables sur la santé  
et la réussite éducative  
des jeunes. Ces moments  
sont complémentaires  
et bien distincts. 

PISTES D’ACTIONS

P  Mettre en place des mesures afin de 
permettre aux jeunes de bouger davantage  
à l’école.

R  Sensibiliser tous les intervenants du milieu 
scolaire et les parents à l’importance de 
bouger à l’école et aux rôles qu’ils ont dans 
l’adoption et le maintien d’un mode de vie 
physiquement actif chez les jeunes.

R  Former, outiller et accompagner les 
intervenants scolaires pour qu’ils augmentent 
le temps accordé à l’activité physique dans 
leur planification.

L S’assurer d’offrir aux jeunes, durant  
les récréations, des activités variées  
qui répondent à leurs besoins et leurs  
champs d’intérêt.

L  S’assurer que la majorité des périodes  
passées aux Services de garde et de dîner 
sont physiquement actives.

L  S’assurer qu’en aucun cas le cours en 
éducation physique et à la santé se substitue 
aux récréations ou autres pauses actives,  
et vice versa.

L  Mettre en place des moyens afin que les 
notions apprises dans le cadre du cours 
en éducation physique et à la santé soient 
réinvesties dans d’autres contextes, et ce,  
tout au long de la journée.



La cour : lieu intégrateur  
où tous les jeunes  
devraient avoir du plaisir 
MESSAGES CLÉS

• Travailler la cour  
d’école de façon globale 
(encadrement des 
élèves, aménagement, 
organisation, animation  
de la cour) permet 
de contrer plusieurs 
problématiques vécues 
(violence et intimidation, 
conflits, accidents, 
blessures, contraintes 
liées aux conditions 
météorologiques et à 
l’habillement, etc.). Cela 
permet aussi une gestion 
plus efficace du temps,  
du matériel et de 
l’équipement de jeu,  
assure une meilleure 
cohérence dans les 
interventions faites  
auprès des jeunes, 
augmente la pratique 
d’activités physiques  
chez ceux-ci, etc.

PISTES D’ACTIONS

P  Prévoir des actions pour favoriser le 
déploiement du guide Ma cour : un monde  
de plaisir ! dans les écoles primaires du 
Québec.

R  Former et accompagner les intervenants  
des écoles et les parents afin qu’ils mettent  
en place des actions pour faire de la cour  
un environnement stimulant, sain et 
sécuritaire pour les élèves.

L  Développer un plan d’action lié à la gestion 
de la cour d’école de manière à rendre 
cet environnement sécuritaire, favorable 
à la pratique d’activités physiques et au 
développement de relations harmonieuses.

L  Bonifier le rôle des psychoéducateurs et  
des techniciens en éducation spécialisée  
de manière à ce qu’ils soient en soutien  
aux titulaires de classe et au personnel  
des Services de garde et de dîner, au  
regard des différentes composantes  
relatives à la cour d’école.

Voyons loin, agissons  
ensemble, reconnaissons  
le rôle essentiel de la  
récréation pour favoriser  
la réussite éducative et  
la santé des jeunes 
MESSAGES CLÉS

• La récréation, bien plus 
qu’un moment de pause, 
devrait être vue comme 
un moment privilégié de 
liberté, de créativité et 
d’apprentissage.

• La récréation est un 
complément essentiel  
à la santé et à la réussite 
des jeunes.

PISTES D’ACTIONS

PRL Soutenir l’élaboration et la mise en œuvre 
de politiques publiques dans lesquelles 
la récréation ferait partie intégrante du 
curriculum de l’éducation préscolaire et  
de l’enseignement primaire.

PR  Reconnaître les récréations et autres pauses 
actives comme un complément essentiel à  
la classe en les intégrant, notamment, dans  
les priorités des instances de l’éducation et  
de la santé.

L  Sensibiliser le personnel des écoles afin  
qu’il reconnaisse le bien-fondé des  
récréations et de ses aspects positifs  
dans le développement global des enfants.



Si les jeunes ont la  
bougeotte, la récréation  
est une solution
MESSAGES CLÉS

• Les comportements 
dérangeants diminuent 
lorsque les jeunes ont 
suffisamment de pauses. 

• La pratique d’activités 
physiques ne rend pas 
en soi les enfants plus 
intelligents, mais elle  
place leur cerveau dans  
une position optimale  
pour apprendre.

• En laissant du temps  
aux enfants pour jouer  
à la récréation, et ce,  
à plus d’une reprise  
durant la journée, l’école 
leur offre des occasions  
de consolider les 
apprentissages réalisés 
dans le cadre du cours  
en éducation physique  
et à la santé, de bouger  
et, par le fait même, 
d’atteindre la 
recommandation de  
faire un minimum de 
60 minutes d’activités 
physiques par jour. 

PISTES D’ACTIONS

PRL Sensibiliser les intervenants qui œuvrent 
auprès des jeunes ainsi que leurs parents aux 
bienfaits que procure l’activité physique,  
et ce, peu importe la saison.

R  Former les intervenants des écoles afin  
qu’ils développent des habiletés pour faire 
bouger les jeunes au quotidien, et ce,  
dans des contextes variés.

L  Bonifier le rôle des enseignants en 
éducation physique et à la santé afin qu’ils 
accompagnent les titulaires de classe et le 
personnel des Services de garde et de dîner 
au regard de l’activité physique (astuces 
pour la gestion d’un groupe en mouvement, 
exemples d’initiatives, prêt de matériel, etc.). 

L  Offrir aux jeunes la possibilité de bouger 
pendant de courts moments lorsque leur 
attention décroît (pauses actives, utilisation 
de pédalier, vélo stationnaire, tableau  
blanc interactif, etc.). 

L  Proposer aux élèves des positions de travail 
variées (debout, couchés au sol, assis sur  
un ballon, etc.).

L  Prolonger la période de récréation extérieure 
de quelques minutes afin de permettre aux 
jeunes de revenir en classe plus disponibles 
aux apprentissages, lorsque nécessaire.

L’enfant existe par le jeu. Il ne 
joue pas pour apprendre, mais  
il apprend parce qu’il joue.
MESSAGES CLÉS

• Grâce au jeu, les enfants 
découvrent des leçons de 
vie importantes qui sont 
peu enseignées en classe.

PISTES D’ACTIONS

L  Sonder les enfants afin de leur offrir des  
jeux qui leur plaisent et qui correspondent  
à leurs besoins et leurs champs d’intérêt.

L Laisser les jeunes jouer librement afin qu’ils 
aient l’occasion de créer leurs propres jeux, 
de jouer avec qui ils veulent, de résoudre 
leur problème, de se faire des amis, de se 
familiariser avec la différence, de faire  
preuve de créativité, d’apprivoiser leurs  
peurs et leurs limites, etc.

L  Prévoir des moments d’enseignement en 
utilisant le jeu extérieur comme moyen 
pédagogique. 

L  Faire l’achat de matériel varié et en quantité 
suffisante pour favoriser le jeu libre dans  
la cour d’école.



Le cerveau humain  
a besoin de pauses
MESSAGES CLÉS

• La récréation est un 
moment privilégié  
pour favoriser le 
développement global  
des jeunes puisqu’ils  
sont plus attentifs en  
classe et performent  
mieux mentalement  
après celle-ci.

• La mémoire et l’attention 
sont améliorées lorsque 
les apprentissages sont 
espacés par des pauses 
plutôt que réalisés  
en bloc. 

PISTES D’ACTIONS 

P Prévoir dans la Loi sur l’instruction publique 
des précisions quant au nombre et à la  
durée des pauses.

R Prévoir une politique, une mesure ou une 
résolution au conseil des commissaires  
qui précise le nombre et la durée des 
récréations à l’école.

L  Planifier des récréations ou des pauses 
actives à intervalles réguliers (ex. : après  
50 minutes d’enseignement), et ce, tout  
au long de la journée. 

L  Offrir une récréation d’un minimum de  
15 minutes, et ce, deux fois par jour ou  
plus afin de permettre aux élèves d’être  
plus disponibles aux apprentissages à leur 
retour en classe.

La socialisation : 
élément essentiel  
au développement  
de l’enfant 
MESSAGES CLÉS

• L’interaction entre pairs 
pendant les périodes 
actives est un complément 
unique à la classe et 
contribue à l’atteinte  
d’une des missions de 
l’école québécoise : 
socialiser pour apprendre  
à mieux vivre ensemble.

• Les enseignants peuvent 
apprendre à mieux 
connaître leurs élèves 
lorsqu’ils les regardent 
jouer et interagir  
entre eux. 

PISTES D’ACTIONS 

R  Former et accompagner les intervenants 
des écoles dans l’enseignement des 
comportements attendus auprès des élèves.

L  Prévoir l’enseignement explicite des 
comportements attendus dans la cour 
d’école de manière à ce que les élèves 
développent des habiletés sociales qui 
leur seront utiles tout au long de leur vie 
(coopérer, respecter les règles, attendre leur 
tour, etc.).

L  Mettre en place des moyens qui favoriseront 
la socialisation et le développement de 
relations positives entre les élèves lors 
des récréations (banc de l’amitié, aire de 
médiation, médiateurs, mécanisme de 
résolution de conflits, etc.).






